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COMMUNE DE SAINT-PATHUS 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME  

6.B.1 – ANNEXES SANITAIRES 

Vu pour être annexé à la DCM du : 
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1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
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1.1. Alimentation en eau potable  
La commune est alimentée en eau potable par 2 captages. 

Ces puits font l’objet d’une servitude de protection des captages inscrite au PLU. 

Les données ci-après sont extraites du document de définition des périmètres de protection des 

captages EDCH de Saint-Pathus (2015). 

 

 
 

Capacités de production (m3/j) : 
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1.2. Localisation des ouvrages 
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1.3. Géologie 

 

1.4. Hydrogéologie 
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1.5. Caractéristiques et qualité de l’eau captée 
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1.6. Environnement et vulnérabilité 
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1.7. Avis de l’hydrogéologue agréé :  
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1.8. Disponibilités en eau 
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2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES POUR LA DEFENSE 

INCENDIE 
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Se reporter au rapport annuel du SDIS  
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3. ASSAINISSEMENT 
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STEP et réseaux d’assainissement – Les délégataires de service (septembre 2018)
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Linéaires de réseaux de collecte (2018) 
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Etat et surveillance du réseau de collecte : 

 
 

Curages d’avaloirs :  
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Curages de canalisations : 

 

 
 

Désobstruction de branchements :  

 
 

Désobstruction de canalisation :  
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4. ORDURES MENAGERES 
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4.1. Fréquence de collecte  

 

La collecte des déchets relève de la compétence de la Communauté de Communes Plaines et 

Monts de France. 

La collecte est assurée sur la commune :  

- Une fois par semaine pour les ordures ménagères et le tri sélectif 
- 1 fois par trimestre pour les encombrants 
- 1 fois par semaine pour les déchets verts du 01/04 au 30/11 

Le verre est en apport volontaire. 

 

4.2. Traitement des ordures ménagères 

 

Le Syndicat Mixte Intercommunal du Traitement des Ordures Ménagères (SMITOM) est en gestion 

sur la commune des déchetteries, unités de compostage, centres de tri, plateformes 

d'encombrants et plateformes de collecte du verre. 

   

 Il gère également le centre de transit des Clayes-Souilli et le centre technique de traitement des 

résidus de classe 1 opérationnel à Villeparisis. 

 

 

 

 

 


